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Chers élèves, 

Chers parents, 

 

Nous espérons que vous vous portez bien.  
 
Sur base de la circulaire 7816 du 31/10/2020,  rédigée avec les acteurs de l'enseignement (fédérations de 
PO, organisations syndicales et fédérations d'associations de parents), nous avons établi une stratégie afin 
de répondre aux exigences demandées. 
 
Le premier degré (1res et 2es années ) et le DASPA fonctionnent normalement 5 jours semaine avec 
100% des élèves en présentiel à l'exception des cours d’éducation physique. 
Les cours d’éducation physique sont remplacés par des activités éducatives dispensées par les 
enseignants de la discipline. 
Les élèves  du 1er degré doivent venir à l’école avec leur repas de midi; aucune distribution de repas ne 
sera pas possible dans l’école.  
 
Pour le deuxième et le troisième degré (3es, 4es, 5es, 6es et 7es années) , les horaires de base sont 
maintenus. La présence des élèves sera régulée à 50% de présentiel et 50% de travail à domicile.  
Pour le cours d'éducation physique des deux premières et des deux dernières heures, ils sont suspendus; 
les élèves (D2-D3) sont autorisés à arriver à 10h et  à partir à 14h20. 
Concrètement toutes les classes seront divisées en 2 avec une présence en alternance matinée - après-
midi suivant le calendrier ci-dessous: 

 
 
Les éducateurs vous contacteront par SMS pour spécifier dans quel groupe se trouvent les élèves. 
 
exemple : 

 la classe de 3 TQ CONS est divisée en 2 groupes A et B. 
Le groupe A sera présent les matinées de la 1re semaine et le groupe B, les après-midis. 
La semaine suivante, permutation des deux groupes : groupe B au matin et groupe A les après-
midis. 

 
 

Organisation des cours à partir du 16 novembre 2020 
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L'objectif de cette stratégie est d'éviter la gestion des repas durant le temps de midi (2e et 3e degrés). La 
circulaire stipulait : 
 
“Les repas sont pris avec les membres du groupe classe, dans la classe en respectant 
autant que possible la distance physique lorsque le masque n’est pas porté. Il doit 
s’agir d’un repas apporté par l’élève. 
Aucun repas ne peut être servi. 
Il est essentiel de rappeler aux élèves qui mangent à l’extérieur de l’école de 
respecter les gestes barrières, dont les règles de distanciation physique, en 
particulier quand ils enlèvent leur masque pour manger.” 
 
Concernant l'aspect pédagogique de cette stratégie d’hybridation et en particulier du travail à domicile des 
élèves voici quelques précisions : 

 si tous les élèves disposent d’un accès au numérique, on peut envisager des cours en distanciel en 
utilisant la plateforme Gsuite par dépôt de travaux, de capsules vidéos,....  

 A l’inverse si tous les élèves ne disposent pas d’un accès au numérique, l’enseignant peut 
transmettre des documents papiers pendant leur présence en classe. 

 l'hybridation n’est pas forcément liée à l’utilisation de l’outil informatique (exemple : lecture d’un 
livre, d’une revue,....); il est possible à l’élève de se former via un support papier. Solution que nous 
vous encourageons à utiliser afin d'éviter toute fracture numérique. 

 
En termes de calendrier: 

 la journée pédagogique du 18 novembre est reportée à une date ultérieure , les cours seront 
assurés normalement, la présence des élèves est requise en fonction du calendrier ci-dessus ; 

 le repas du Fonds Social Mons et les marchés de Noël Frameries-CEFA sont annulés; 
 la réunion des parents du 24 novembre est reportée à  une date ultérieure; 
 les bulletins 1re période D2-D3 du 20 novembre sont reportés au 18 décembre. 

 
Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration en ces temps difficiles et instables 
pour tout le monde. 
 
Prenez soin de vous. 
 
Recevez nos salutations, 
 

 L’équipe de Direction 

 


